
 
 

IUT : manifestez le 22 janvier pour 
le respect des missions 

le maintien du fléchage des budgets et des postes 
 

 
Après les autres formations professionnelles (IUP, MST, IUFM,…), c’est aux IUT que le gouvernement s’attaque avec le 
passage au budget global et la disparition des moyens fléchés : cette entreprise de démantèlement de la formation 
professionnelle et technologique à contre courant du discours de façade de la Ministre, constitue un des pans d'une politique 
socialement régressive et scientifiquement archaïque. C’est une remise en cause des possibilités d’accès et de réussite dans 
l’enseignement supérieur de nombre d’étudiants issus des milieux sociaux défavorisés. 
 
Face à cette situation, l’action dans les IUT s’est développée à la fin 2008, soutenue en CNESER par une motion déposée par 
le SNESUP et l’UNEF. Elle reprend en ce début 2009 pour le maintien des IUT et du DUT comme diplôme national, tandis que 
des mobilisations dans l’ensemble des secteurs du supérieur se poursuivent sur un large éventail de revendications (retrait du 
décret carrière pour les enseignants chercheurs, moratoire sur la formation des enseignants, refus des suppressions d’emplois 
et des budgets insuffisants des universités). 
 
Deux coordinations, l’une des personnels – réunie notamment en présence du SNESUP –, l’autre des étudiants, se sont créées. 
Les personnels, réuni en coordination le 17 décembre dernier, ont estimé que « les positions issues de la négociation entre la 
DGES, l’ADIUT, l’UNPIUT et la CPU ne répondent pas aux attentes exprimées par la coordination nationale des personnels ... 
Le devenir des IUT et du DUT ne peut dépendre d’une charte et/ou d’une négociation contractuelle ». 
 
En effet, comment, sans dispositif législatif ou réglementaire, avec les seuls contrats « d’objectifs et de moyens » de dimension 
locale, garantir le moindre cadrage national des diplômes de DUT ? Et par conséquent, comment préserver les mécanismes de 
reconnaissance collective des qualifications réelles, refuser la logique de concurrence entre établissements et permettre d’une 
répartition régulée des différentes spécialités sur le territoire? 
 
Ni une répartition locale des moyens, ni la « charte » mise en avant par le bureau de l’ADIUT, ne peuvent garantir aux 116 IUT, à 
leurs départements, égalité de traitement et qualité de formation. C’est d’autant plus préoccupant que la tendance actuelle est à 
la diminution des moyens dans des budgets globaux et aux suppressions d’emplois. C’est à l’amplification des inégalités entre 
composantes et sur le territoire, à leur appauvrissement, que nous conduirait la mise en œuvre de ces « COM » ! 
 
Les deux coordinations des personnels et des étudiants ont décidé d’appeler à l’action le 22 janvier pour rendre visibles les 
revendications des IUT, avec une manifestation à Paris. Le SNESUP est pleinement partie prenante de cette action pour la 
défense des IUT, mis en cause par une application extrême de la loi LRU, accroissant le pilotage technocratique de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Le SNESUP exige pour les IUT : 
o Le maintien de la définition nationale des programmes (PPN), des modalités pédagogiques et des instances 
nationales (CCN, CPN…) garantissant un diplôme national. 
o Le maintien d’un fléchage national des moyens financiers et des postes statutaires garanti par un texte réglementaire 
ou législatif. 
o La garantie de l’affectation aux IUT de leurs ressources (DGF, droits d’inscriptions, taxe d’apprentissage, formation 
continue…) et la maîtrise de leurs dépenses (fonctionnement, investissement, emplois…). 
o L’augmentation du nombre de places en IUT pour améliorer l’accès des bacheliers technologiques et professionnels 
(sans diminuer le nombre de places pour les bacheliers généraux) 
 
Le SNESUP appelle les personnels des IUT, en convergence avec les étudiants, à renforcer les actions locales (assemblées 
générales, motions, pétitions, prise de positions de conseils, grèves administratives, actions spectaculaires, etc) et à défendre 
leurs revendications dans les initiatives qui sont organisées dès les jours prochains : 

- 20 janvier 2009 : avec l’Intersyndicale Enseignement Supérieur Recherche sur service public, emploi et 
pouvoir d’achat 

- 22 janvier 2009 : journée d’action et de manifestation pour la défense des IUT pour laquelle le SNESUP dépose 
un préavis de grève 

- 29 janvier 2009 : journée de grève et de manifestation interprofessionnelle. 


